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COMMUNE MUNICIPALE DE LA NEUVEVILLE 
ORDONNANCE SUR LE TARIF DES EMOLUMENTS POUR 
LE CONTROLE DES INSTALLATIONS DE COMBUSTION 

 
 
 
 
 
Vu les articles 7 et 14 de l'ordonnance cantonale du 14 avril 2004 sur le contrôle des installations de 
combustion alimentées à l'huile «extra-légère» et au gaz (OCIC), en application de la loi du 16 
novembre 1989 sur la protection de l'air (LPair), le Conseil municipal de La Neuveville arrête : 
 
 
 
Art. 1 Contrôles périodiques 
1Les contrôles périodiques sont à la charge du propriétaire des installations de combustion. 
 
2Les émoluments s'élèvent à : 
 
• CHF 80.-  pour les brûleurs à un niveau (CHF 60.- reviennent au contrôleur et CHF 20.- au canton, 

 sans TVA) 
 
• CHF 98.-  pour les brûleurs à plusieurs niveaux (CHF 78.- reviennent au contrôleur et CHF 20.- au 

 canton, sans TVA) 
 
 
Art. 2 Contrôles de réception, contrôles ultérieurs  
 
1Les frais des contrôles de réception et des contrôles ultérieurs à exécuter par le contrôleur des 
installations de combustion sont à la charge du propriétaire. 
 
2Les émoluments s'élèvent pour chaque nouveau contrôle à : 
 
• CHF 80.- pour les brûleurs à un niveau (répartition identique à celle de l’art. 1.) 
 
• CHF 98.- pour les brûleurs à plusieurs niveaux (répartition identique à celle de l’art. 1.) 
 
 
Art. 3 Autres contrôles 
 
1Les contrôles demandés par le propriétaire des installations de combustion sont à sa charge. 
 
2Les contrôles sur dénonciation sont à la charge du propriétaire si l'installation de combustion doit 
faire l'objet d'une contestation. Sinon, les frais sont à la charge du demandeur. 
 
3 Les émoluments s'élèvent dans tous les cas à : 
 
• CHF 80.- pour les brûleurs à un niveau (répartition identique à celle de l’art. 1.) 
 
• CHF 98.- pour les brûleurs à plusieurs niveaux (répartition identique à celle de l’art. 1.) 
 
 
Art. 4 Frais supplémentaires à charge 
 
Si le contrôleur des installations de combustion est empêché de procéder au contrôle sans motif 
valable, ou si le contrôle doit être effectué par voie judiciaire, les frais supplémentaires sont à la 
charge du propriétaire des installations. 
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Art. 5 Adaptation des émoluments 
 
1Le présent tarif peut être adapté au renchérissement par le Conseil municipal en fonction de l'indice 
national des prix à la consommation en août. La contribution cantonale n'est pas touchée par cette 
adaptation. 
 
2Le nouveau tarif adapté au renchérissement entre en vigueur le 1er octobre suivant et ne nécessite 
pas l’approbation de l’Office de l’économie bernoise (beco). 
 
3Toute autre modification des émoluments fixés aux articles 1 à 3 doit être décidée par le Conseil 
municipal et communiquée au beco. 
 
 
Art. 6 Encaissement des émoluments 
 
1Les émoluments pour le contrôle des installations sont perçus par le contrôleur des installations de 
combustion. 
 
2En cas de litige, le contrôleur des installations de combustion se charge du recouvrement des 
créances. 
 
 
Art. 7 Entrée en vigueur 
 
Le présent tarif entre en vigueur le 1er janvier 2010 en même temps que le règlement sur les 
émoluments. Il abroge toute disposition antérieure. 
 
 
 
 
Ainsi arrêté par le Conseil municipal lors de sa séance du 21 décembre 2009. 
 
 

AU NOM DU CONSEIL MUNICIPAL 
Le maire        Le chancelier 
 
 
 
Roland Matti   Vladimir Carbone 

 
 
 
 
Certificat de dépôt public 
 
L’ordonnance sur le tarif des émoluments pour le contrôle des installations de combustion de la 
Commune municipale de La Neuveville ont été déposés publiquement à la chancellerie municipale 
pendant 30 jours à compter du 8 janvier 2010. Le dépôt public a été publié dans la feuille d’avis 
officielle no 1 du 8 janvier 2010. 
 
La Neuveville, le 12 février 2010 
 
 Le chancelier municipal 
 V. Carbone 
 


